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EDITO
Saint Andréennes, Saint Andréens,

Cette année revêt pour moi et les membres du Conseil municipal un caractère
particulier. Cela fait 10 ans que vous avez choisi de nous faire confiance et,
depuis 10 ans, nous nous appliquons chaque jour à défendre les intérêts,
l'identité et les valeurs de Saint André sur Orne.

Depuis 10 ans, nous mettons en œuvre les projets et actions à entreprendre pour
développer de façon harmonieuse et maîtrisée notre commune avec le souci
constant d'améliorer la qualité et le cadre de vie, les services aux habitants.

Nous avons géré au plus juste le budget de la commune ce qui a permis la
réalisation de nos projets sans augmentation de la fiscalité locale.

Il y a maintenant 5 ans révolus que les élus de Saint André sur Orne ont fait le
choix d'intégrer la communauté de Caen la Mer qui est devenue en 2017 une
communauté urbaine. Ce recul nous permet d'affirmer que c'était un choix
pertinent pour la commune et ses habitants. Nous bénéficions du service des
transports, de la mutualisation et de l'expertise des services, de ressources
financières nouvelles, ... La communauté ne nous a rien imposé, la vie à Saint
André sur Orne n'a pas changé, nous avons conservé nos spécificités.

Cette année 2018, verra quelques réalisations importantes pour l'avenir.

Nous avons lancé la révision du plan local d'urbanisation (PLU) pour donner
les possibilités à la commune de se développer pour stopper la perte sensible d'
habitants, près de 200 sur ces 5 dernières années.

Nous avons aussi lancé la réalisation d'une micro crèche en lien avec la Caf et
le Département. Ce nouveau service apportera un mode de garde collectif
souhaité par des familles.

2018 verra la fin du chantier de l'entrée de bourg, enfin !!! Les aménagements
réalisés apporteront sécurité aux piétons et cyclistes ainsi qu'une réduction des
nuisances sonores dues aux 11 500 véhicules journaliers.

En cette période estivale, au nom de l'équipe municipale je vous souhaite de
passer un bel été.

Le Maire, Christian Delbruel.
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Les manifestations sonores des animaux domestiques  et de basse-cour sont considérées comme des bruits de voisinage.

Vous aimez promener votre chien, tenez-le en laisse.
Merci de ramasser ce qu'il a laissé sur le trottoir ou la pelouse. Munissez-vous d'un sac plastique et utilisez les poubelles mises à votre 
disposition dans les rues. Ne le jetez pas dans la nature !

NON, l'abandon des déjections canines sur le domaine public n'est pas un droit citoyen.
OUI, il s'agit d'un acte d'incivilité du propriétaire

Mieux vivre ensemble, avec plus de civisme et de tolérance.

Vie Municipale

Travaux
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Plan local d'urbanisation (PLU)

Les dernières réalisations dans la commune:

Chemin et parking St Orthaire

Panneau d’informations RD562

Trottoirs rue de l’EgliseChemin de la Liberté

Toiture sacristieLe Conseil municipal avait décidé de mettre en révision le PLU de
la commune fin 2016:

- pour une mise en conformité obligatoire avec le
Scot (schéma de cohérence territoriale de Caen Métropole) et avec
les directives sur la protection de l'environnement et des continuités
écologiques.

- pour définir un nouveau zonage, pour les quinze
années à venir, susceptible d'être ouvert à l'urbanisation afin de
pallier à la baisse continuelle du nombre d'habitants depuis 5 ans.

Ces travaux ont été retardés par la création de la communauté
urbaine (CU) qui a réglementairement la compétence urbanisme.
Ainsi, l'année 2017 a permis seulement d'engager les procédures.
Les premières réunions, conjointes CU - commune – bureau
d'études, ont eu lieu au début 2018, le diagnostic et le PADD (projet
d'aménagement) seront présentés aux personnes publiques
associées (Etat, collectivités concernées, chambres consulaires,...)
début juillet et aux habitants à la rentrée.
Compte tenu des démarches réglementaires, le PLU devrait être
arrêté tout début 2020.

Circulation dans Saint André sur Orne

La vitesse est de 50 km/h sauf dans les zones prévues à 
30 km/h.
En l'absence de signalisation, la priorité est à droite.
Les stops ne sont pas toujours respectés.

Pensez aux enfants qui sortent de l'école.

Mieux vivre ensemble



Vie Municipale

Ecole Maternelle
SYNDICAT ECOLE MATERNELLE ST ANDRE/ST MARTIN

Les enfants de maternelle doivent s'inscrire pour la cantine et la garderie.
Les enfants de primaire s'inscrivent uniquement pour la cantine. Pour la garderie, voir
avec la mairie de St André.

Envoyer un mail dès à présent à: sivos.smf@orange.fr en indiquant en objet:
inscription cantine garderie.

Indiquer impérativement:
pour le responsable légal pour les enfants

Nom et prénom nom et prénom des enfants concernés
adresse postale école de l'élève
adresse mail classe de l'élève à la rentrée

Nous créons votre fiche et vous recevrez un login et un mot de passe par retour de mail
pour vous inscrire sur le site. Vous pourrez alors lire la notice "guide parents" ou
visionner une démo.

Paiement possible par prélèvement/chèque ou espèces (Césu pour la garderie)

Secrétariat ouvert (annexe A mairie de St Martin) 02 31 79 56 16 avant le 14 juillet et
après le 20 août 2018: le lundi 16h – 18h30 et le mercredi de 9h – 12h.

Pour la semaine de la rentrée scolaire 2018: réserver impérativement les repas et
créneaux de garderie avant le 25 août 2018.

Pendant l'année scolaire: réservation obligatoire avant 10h30 pour le repas du jour
suivant (idem pour la garderie), le vendredi pour le lundi, le lundi pour le mardi, le
mercredi pour le jeudi, le jeudi pour le vendredi. En cas de férié le jour d'école précédent
le férié pour le jour d'école suivant, ex: le lundi de pentecôte: le vendredi avant 10h30
pour le mardi.

Possibilité de s'inscrire pour tous les jours de l'année avec désinscription
possible comme indiqué ci-dessus.

En cas de problème, tél. Au 20 31 79 56 16 (le matin)

Entretien des haies en limite de trottoirs

Les propriétaires riverains ont l'obligation de 
tailler à l'aplomb de la limite de leur terrain 
les haies, arbustes ou arbres qui débordent 
sur la voie publique, gênant ainsi le 
cheminement des piétons.
Faute d'exécution par les riverains, une mise 
en demeure d'élaguer leur est adressée, si 
elle n'est pas suivie d'effet, la commune fera 
exécuter d'office l'élagage aux frais des 
propriétaires.

Mieux vivre ensemble, dans le respect 
d'autrui.

Pour les bricoleurs et les jardiniers

L'arrêté préfectoral du 21/12/2008 vous
donne "le droit" de faire du bruit , sauf
intensif et prolongé:
- de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du
lundi au vendredi
- de 9h00 à 12h et de 15h à 19h le samedi
- de10h à 12h le dimanche

Respectons-nous et n'oublions pas que
nous sommes toujours le voisin de nos
voisins.

Finances communales

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 ET BUDGET PRIMITIF 2018
Compte administratif 2017
L’exercice comptable 2017 a produit un excédent de l’exercice
de 235 409€, pour des dépenses de fonctionnement de 1 186
104€ et des recettes de 1 421 514€. Les dépenses
d’investissement se sont élevées à 971 869€ et les recettes à
520 028€, soit un déficit de 451 840€.
Compte tenu des restes à réaliser en dépenses
d'investissement et des besoins antérieurs de financement en
investissement, de l’excédent antérieur, l’excédent final est de
1 249 651€.
Afin d’apprécier la charge que représente les coûts des divers
services mis à la disposition des habitants, soit directement par
la commune soit par les services intercommunaux, voici le coût
des principaux d’entre eux pour 2017 : (texte ci-après ou
tableau)
CCAS : 36 000€
SDEC : 130 000€
Syndicat école maternelle : 152 059€
Syndicat du collège : 15 295€
Syndicat école de musique : 17 066€
Sivu du Coisel : 98 000€
Subventions sports loisirs : 35 200€
École primaire : 14 069€
Malgré l'augmentation des dépenses du syndicat de l'école
maternelle, les autres dépenses ont diminué ou ont été
maîtrisées pour l’année 2017.



Vie Municipale

Finances (suite)

Budget primitif 2018
Le budget primitif 2018 a été voté à l’unanimité lors de la
séance du conseil municipal du 1 mars 2018. Ce budget
prévisionnel dresse un constat de la situation de la commune
après 1 an de communauté urbaine et le transfert des
compétences obligatoires vers cette communauté, comme la
voirie, depuis le 1er janvier 2017.
En fonctionnement, il s’équilibre à hauteur de 2 640 135€ et en
investissement à hauteur de 1 341551€.
La participation aux syndicats intercommunaux s’élève à 464
169€, les subventions aux associations et clubs sportifs sont de
103 679€ :
- l'augmentation des contributions aux syndicats
intercommunaux est due en partie à l'augmentation de la
participation au SDEC en raison des remboursements
d'emprunts dus aux effacement de réseaux réalisés dans la
commune.
- quant aux subventions, leur diminution est due entre autre, à
la diminution de la participation de la commune à la cellule
emploi reprise par la CCVOO et la baisse de la participation aux
Francas, en raison de l’arrêt des temps d'activités périscolaires
et donc la reprise de la semaine de 4 jours d'école.
Les dépenses de fonctionnement entre 2016 et 2017 ont
diminué de 17 % alors que le gouvernement avait demandé aux
collectivités une baisse des dépenses de fonctionnement
d'environ 1 %
Malgré la baisse régulière des dotations de l’État, (-43 % depuis
2012) , la progression de nos ressources liées à la fiscalité
économique (finalisation de la ZAC Porte de la Suisse
Normande 1) fait qu'il n'est pas nécessaire d'augmenter les
impôts locaux, restés inchangés depuis 1989 car nous avons
une bonne capacité d'autofinancement.
Les bases des impôts locaux sont fixées par l’état, seuls les
taux sont délibérés par le conseil municipal et reflètent la
volonté des élus de la commune de ne pas augmenter la
pression fiscale des habitants de Saint André sur Orne.
L'intégration de la commune à la communauté agglomération
Caen la Mer en 2013, puis depuis le 1er janvier 2017, à la
communauté urbaine Caen la Mer Normandie n'a pas eu pour
effet de changer ces taux d'imposition.
En 2018, la ZAC de la Suisse Normande 1 verra la fin de
l’implantation des entreprises et l'aménagement de la ZAC de la
Suisse Normande 2 (de l’autre côté du Bd Ostiguy). La fin de
l'aménagement de l'entrée de bourg (RD562A) avec la
signalisation au sol, la construction d'une micro crèche,
l’isolation de la salle de tennis de table sont les principaux
projets de la commune en 2018.
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Action Sociale - Solidarité

CCAS

LE CCAS RESTE A 
VOTRE ECOUTE 

N’HESITEZ PAS A 
NOUS CONTACTER

Bourses de Vacances

Camping ou location : Pour les enfants séjournant en camping ou en location, une bourse de 100 euros est attribuée aux enfants
scolarisés de 3 à 16 ans bénéficiant des bons CAF et sur présentation de l’attestation de présence du lieu de séjour, avec un minimum
d’une semaine.

Colonies de vacances : Une bourse de vacances est attribuée aux enfants de la commune, toujours sur présentation des bons CAF. Cette
subvention est calculée en fonction du quotient familial (QF) et s’établit comme suit :
QF de 0 à 500 euros : 145 euros
QF de 501 à 550 euros : 130 euros
Pour les personnes ne bénéficiant pas de bons CAF, les demandes seront examinées au cas par cas, sur présentation de la facture et des
ressources de la famille.
Le montant accordé ne pourra excéder ce qui reste à la charge des familles.

Télé Alarme - Présence Verte
Le 12 mars 2010, le Centre Communal d’Action Sociale a signé une convention en partenariat avec l’Association Présence Verte des

Côtes Normandes.
La téléassistance Présence Verte permet aux personnes âgées de vivre chez elles en toute sécurité. En cas de problème, la personne
déclenche un appel à partir d’un transmetteur téléphonique à la centrale d’écoute Présence Verte. Des interlocuteurs spécialement formés
se relaient en permanence 24h sur 24, 7 jours sur 7, et lancent si besoin une intervention auprès du réseau de solidarité, des services de
santé et d’urgence.

Quelques dates à retenir :
Le 18 novembre 2018 : repas des anciens
Le 2 décembre 2018 : arbre de Noël

Vous pouvez nous contacter aux heures d’ouverture de la mairie

Secrétariat : Mme APCHAIN 02 31 79 81 27

Facilitez vous la vie avec notre offre de services :
L’ADMR vous propose d’ améliorer votre quotidien :
-Aide à l’entretien du logement et du linge
-Garde d’ enfants.
-Petits travaux de jardinage et de bricolage.
-Aide à la personne .
-Action socio-éducative.
-Garde de jour et de nuit.
L’ ADMR c’ est aussi un service de portage de repas à domicile :
Un service simple et rapide pour les personnes âgées et/ou fragilisées, dans
l’incapacité momentanée ou durable de préparer leur repas .Il s’agit d’un
plateau repas journalier . Le menu est préparé par une diététicienne .
Sur justificatif médical, tous les régimes et allergies peuvent être pris en compte
lors de l’ élaboration des menus .
On peut commander des repas pour tous les jours de la semaine , pour
seulement le week end ou autre formule à votre convenance .
Le coût est de 9,70 euros par jour .
L’ADMR c’est aussi un service de garde d’enfants :
Nous pouvons aller chercher vos enfants à l’école .
Nous pouvons les aider à faire leurs devoirs .
La prise en charge de vos enfants est faite en fonction de vos demandes.
Ce sevice est pris en charge par la CAF à condition d’avoir un enfant de moins
de 6 ans dans la fratrie .Il faut que le temps d’intervention soit de 16 h
mensuelles minimum .

ADMR

Pour vous simplifier la vie , un 
appel suffit , 

nous nous occupons du reste !

Nos coordonnées :
1 Place François Mitterrand à St André sur Orne .
Tél : 02 31 50 70 79
e-mail :standre@fede14.admr.org

A la veille des grands départs pour les vacance, l’établissement Français du Sang devra faire face à des
demandes toujours importantes dans différentes interventions pour sauver des vies.
Quelque soit le lieu de leur séjour, les centres de transfusion sont là pour accueillir les donneurs qui
donnent de leur temps pour donner leur sang ou du plasma.
Prochaines collectes à l’Espace Coisel de Saint André sur Orne de 10h30 à 13h30 et de 16h à 20h,
les 20 septembre et 13 décembre.
Merci à tous les donneurs, nous leur souhaitons de bonnes vacances.

Les membres de l’association, la Présidente – Mme BEDNAREK

Don du sang



Jeunesse

Accueil de loisirs 3-12 ans

DALILA CHERIFI Déléguée jeunesse

Quand ?
Toutes les vacances en journée complète et
les mercredis en journée complète ou demi-
journée.
Les accueils :
Salle REVEL, Saint Martin de Fontenay
de 7h30 à 10h et de 17h à 18h30.
Accueils en plus les mercredis
UNIQUEMENT :
11h45-12h30 et 13h30-14h.

Inscriptions :
 à l’accueil de loisirs entre 17h et

18h30
 auprès de Séverine, la directrice, par

mail (de préférence)
alsh.smf@gmail.com ou par
téléphone 06.73.34.99.17

 auprès de l’UNCMT au 02.31.46.80.40

Aides possibles
Bourses diverses : voir auprès des
employeurs
CCAS : contacter le CCAS de votre
commune

REUNION D’INFORMATIONS
MERCREDI 20 JUIN A 19H 

A ST MARTIN DE FONTENAY DANS LA SALLE REVEL
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Journal du CME

Conseil Municipal Enfants

VŒUX DE MONSIEUR LE MAIRE

Le Vendredi 12 Janvier 2018, nous avons été invités par la Mairie de Saint André sur
Orne afin de participer au discours des Vœux de M Delbruel, le Maire de la commune.
Avec Julien, l'animateur du Conseil Municipal Enfant, nous avons préparé un discours
où chacun d'entre nous avait une partie à lire. La veille, lors de notre Conseil Municipal,
nous avons répété notre discours devant Mme Cherifi, notre élue à la jeunesse et
Julien. Pour certains d'entres nous , ce n'était pas évident.
Le soir du discours, nous étions tous bien habillés et tous un petit peu stressés de
devoir lire devant autant de personnes. Il y avait tous les élus de la commune de Saint
André sur Orne ainsi que de nombreuses personnes.
Après son discours M le Maire, nous a laissé le micro et nous sommes passés chacun
notre tour pour lire. Nous avons présenté notre CME, sa composition ainsi que tous les
projets en cours et à venir dans l'année.
Après avoir terminé, nous avons été chaudement applaudis et nous étions très contents
et fiers d'avoir réussi à surmonter notre stress et notre timidité. Nous avons terminé la
soirée en dégustant le buffet que la Mairie avait mis en place.

Article écrit par la Commission Communication

APRES - MIDI AVEC SOS RACISME
Le mercredi 18 avril, nous avons rencontré l'association SOS RACISME. 3 intervenants
sont venus nous voir dans la petite salle derrière la mairie pour nous présenter une
exposition sur Martin Luther King.
A cette occasion, nous avions conviés les jeunes du local ados, les enfants du centre de
loisirs de St Martin de Fontenay et les élus du Conseil Municipal Adulte.
Après avoir fait connaissance avec les membres de l'association, l'un deux nous a
présenté dans le détail l'exposition. Nous avons évoqué la vie de Martin Luther King,
son combat contre la ségrégation raciale et les actions qu'il a menées pour défendre la
liberté du peuple noirs aux Etats-Unis.
Cette présentation a été riche en enseignements pour nous. En effet quelle que soit
notre couleur de peau, notre lieu de naissance ou notre appartenance religieuse,
l'exposition nous a rappelé que nous sommes tous égaux dans le monde et qu'il faut
continuer à se battre contre les préjugés.
Nous avons terminé l'après-midi en dégustant des gâteaux confectionnés par nos
soins!!!

LA FETE DU JEU
Le Samedi 26 mai, nous avons organisé une grande fête du jeu au stade
municipal. Cette fête du jeu était gratuite et ouverte à tous , petits et grands !!!
Tout au long de l'année, nous avons travaillé sur la communication avec la
création de l'affiche et sur les stands qui allaient être proposés.
De 11h à 17h, nous avons accueillis beaucoup d'enfants avec leurs parents. Les
animateurs Francas qui travaillent sur les TAPS nous ont aidé à tenir les stands.
Il y avait notamment la pêche aux canards, le chamboule tout, le tir à la corde,
des jeux en bois, du tir à l'arc, un atelier cuisine, une maquilleuse et une énorme
structure gonflable !!!
Les jeunes du local ados ont tenu la restauration le midi, sandwichs et boissons
étaient proposés.
Sous un soleil radieux, ce fut une première édition particulièrement réussie que
nous espérons pouvoir pérenniser dans les années à venir. C'était l'éclate !

L’écolo-rando, marcher en apprenant
Nous avons tous travaillé en commission à partir d’un questionnaire effectué avec
Julien et le botaniste. Pendant la séance, nous avons pu découvrir une multitude de
fleurs et d’arbres qui ont servis à mettre en place le quiz pour l’écolo-rando. Nous
nous sommes tous retrouvés à midi le samedi 02 juin pour un repas partagé avec
Dalila. Nous avons pique-niqué dehors sous un beau soleil. Après le repas, nous
avons joué à divers jeux : ballon, course, tennis… C’était super ! Les habitants sont
arrivés aux environs de 14h30 avec Patrick, le botaniste, nous leur avons donné le
plan et le quiz, auquel ils devaient répondre.
La balade était super, nous avons appris pleins de choses, que les plantes

pouvaient nous apporter beaucoup de bienfaits mais aussi être dangereuses. Nous
avons appris qu’il fallait savoir regarder attentivement la flore et les arbres qui nous
entourent, respecter la nature pour vivre en harmonie avec elle pour le bien de tous
les humains de la planète. A notre retour nous avons servi le goûter aux
participants et remis une rose à toutes les mamans qui étaient là. Patrick le
botaniste nous a fait un mini- concert de saxophone. C’était une superbe journée, on
s’est éclaté …..



Jeunesse

Local jeunes 12-17 ans

Le local est ouvert à tous, sans discrimination, permettant une
relation conviviale entre les participants, construite autour de valeurs
républicaines et du principe de laïcité .Cet espace municipal est au
cœur de la commune (stade Brion).
ACTIVITES LOCAL JEUNES JANVIER 2018 - MAI 2018
Janvier 2018 : Rentrée avec toujours une bonne fréquentation du
local sur les horaires d'ouvertures (entre 10 et 15 jeunes en
moyenne). Préparation des vacances de Février à la fin du mois.
Point sur les 2 projets : séjour à Rome et projet vidéo avec notre
intervenant Grégoire Rocquelin.

Février 2018 : Vacances d'hiver :
- 2 sorties : laser game et patinoire de caen
- 2 soirées : Montagnarde et jeux vidéos

- Suite projet vidéo et rencontre jeunes de
Cresserons pour le projet Rome

Avril 2018 : Conseil de jeunes pour préparer les vacances de
Pâques.
Participation à la brocante de l'APE (140€ récoltés pour le séjour à
Rome)

Vacances de Pâques :
- 3 sorties : foire de Caen, zoo de Jurques et piscine de Falaise
- 1 soirée : soirée inversée : On mange à l'envers et les filles se
déguisent en garçons et les garçons en filles.
Suite et fin projet vidéo : un film de 15 minutes a été créé. Une
enquête policière au local. Titre du film : «Le local nous appartient »

Mai 2018 :
Participation à la fête du jeu organisée par le CME (restauration et
buvette ). 480€ récoltés pour le séjour Rome A venir :

- Samedi 09 juin : participation du local à la journée
départementale des Francas
- Samedi 23 juin : Organisation de la fête de la musique
(restauration : bonbons, boissons, desserts…)
- Préparation des vacances d'été (juillet).
- Séjour à Rome pour 10 jeunes du 16 au 21 juillet
- du 27 août au 1er septembre : Séjour en Allemagne à
Stockstadt dans le cadre du séjour annuel franco-allemand. 6
jeunes du local sont concernés.

Rappel Horaires du local :
Mardi de 17h à 18h30
Mercredi de 14h à 18h
Vendredi de 17h à 19h et de 19h à 21h (sur demande des
jeunes)
Samedi : sur projet
Pendant les vacances : du lundi au vendredi de 10h à 18h
(sauf pour les soirées ou certaines sorties). Fermé à Noël.

PROJET VIDEO

SOIREE JEUX VIDEO

PARTICIPATION A LA BROCANTE

SORTIE PATINOIRE 9



Animation Culture Cadre de Vie

Economies d’énergie

Environnement

« DR WATT » : Caen la mer propose à ses habitants une
formation aux économies d’énergie

Dans le cadre de ses compétences en matière de transition énergétique, la Communauté urbaine Caen la mer propose
une action de sensibilisation auprès de 250 foyers du territoire. De manière concrète et pédagogique, cette animation «
Dr Watt », menée par Enercoop, porte sur la maîtrise de l’énergie via la mise en oeuvre de mesures de réduction des
consommations.

Il s'agit d'un programme d'accompagnement aux familles volontaires sur la maîtrise de l'énergie de leur logement, afin
d’alléger leurs factures d’électricité. Ce programme inclut 2 sessions de formation aux économies d’énergie: « les
formations Docteur Watt » dispensées par Enercoop (fournisseur français d'électricité d'origine 100% renouvelable).
« Docteur Watt » est un projet porté par Caen la mer pour mobiliser la population de façon concrète, efficace et
conviviale sur la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et la réduction des consommations d’énergie à la
maison.

Les étapes du programme « Dr Watt » :
- recrutement des familles volontaires pour faire des économies d’énergie dans leur logement,
il faut au moins 10 participants.
- organisation d’une première session de formation à l’auto-diagnostic pour les familles en groupe
- réalisation d’un auto-diagnostic par les familles, à domicile, via le prêt d’un wattmètre (chèque
de caution de 20 € demandé), pour connaître la répartition de leurs différents postes de consom-mation d’énergie avec
conseils accessibles en ligne (6 semaines) ;
- organisation d’une seconde session de formation à destination des familles pour analyser
leurs mesures et proposer des solutions de réduction des consommations (session de 2 heures) ;
- suivi des économies d’énergie via un espace en ligne dédié

Pourquoi participer ?
- Bénéficier gratuitement des conseils de spécialistes… qui n’ont rien à vous vendre !
- Être invité à des moments conviviaux durant la période du défi ;
- Mesurer sa consommation d’énergie … et les économies réalisées

Modalités d’inscriptions : signalez-vous rapidement en mairie (nom, téléphone, adresse mail)
Inscription gratuite – de nombreux lots à gagner (ampoule, multiprise).

Interdiction des produits phytosanitaires

Vous le savez, depuis janvier 2017 les collectivités n'ont plus le droit d'utiliser des produits phytosanitaires pour l'entretien de la voirie et
des espaces verts.
C'est une interdiction lourde de conséquences pour nous. La première est une dégradation visuelle de la propreté des rues et trottoirs, la
seconde est le fait qu'il n'y a pas vraiment à ce jour de produits ou de matériels de remplacement. Les systèmes de brûlage (flamme, eau
chaude) ne sont pas efficaces dans la durée, il faut intervenir fréquemment. Les systèmes de brosses adaptées pourraient convenir mais
sont encore peu nombreux sur le marché. Tous ces moyens augmentent très sensiblement les coûts de fonctionnement. Le seul moyen
efficace, c'est la binette mais il a un énorme défaut il nécessite bien plus de main d'oeuvre et donc pèse aussi sur les coûts.
Faire face à ce changement notable et important dans l'entretien de nos voiries, maintenir la qualité de vie et la propreté dans notre
commune, est l'affaire de tous. Nous vous incitons à accompagner cette évolution et donc à participer à ce petit geste qui fait que
l'entretien ne se limite pas à notre espace privatif mais doit aller jusqu'à son trottoir au droit de sa parcelle.
Nous comptons sur votre sens civique, sur votre compréhension et vous remercions pas avance.
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Bibliothèque municipale

Fête des voisins

Mardi : 16h30/18h30
Mercredi : 14h30/18h30
Vendredi : 16h30/18h30
Samedi : 10h30 /12h30

A la bibliothèque nous vous prêtons des livres, des magazines adultes et enfants (Que
choisir, Saveurs, Système D …, Pomme d’Api, Images Doc, Sciences et vie découvertes
etc…), des Cd.

Nous vous proposons également des JEUX !
Depuis 2 ans, nous vous invitons à venir jouer à la bibliothèque. Nous avons acquis une
quinzaine de jeux de société, N’hésitez donc pas à venir en famille, seul(e) ou entre
copains !

Sans oublier La Boîte Numérique, (service de contenus en ligne) : de chez vous, vous
pourrez consulter des magazines, lire des livres, regarder des films, écouter de la
musique et même accéder à l’autoformation (langues, bureautique, code de la route,
développement personnel…).
L’inscription se fait à la bibliothèque.
Nouveau pour les enfants sur la Boîte Numérique : l’application Munki, qui vous permet
d’écouter des centaines d’albums de musique et de contes Jeunesse (téléchargeable
aussi sur vos tablettes et smartphones).

« Les baluchons de l’été »
C’est le retour des baluchons surprises enfants et adultes pour vos lectures estivales.
Comment ça marche ? Vous choisissez un baluchon en plus de vos prêts habituels,
mais vous ne découvrez les livres qu’une fois chez vous et vous nous les ramenez à la
fin des vacances !

L’HEURE DU CONTE
L’heure du conte a lieu tous les 1ers mercredis du mois à 15h30. L’inscription n’est pas
nécessaire. Une animation, sur le thème de Pâques en Allemagne a également eu lieu
en avril avec l’intervention d’une Allemande.

L’inscription et le prêt sont gratuits
Adresse : 1 rue Gombeaux
tel : 02.31.79.46.01
Email : bibli-st-andre@hotmail.fr
Vous pouvez consulter la liste des
nouveautés ainsi que le programme des
animations sur le site internet de la mairie
www.saint-andre-sur-orne.fr

Vous pouvez également consulter le site
de la BDP http://bdp.calvados.fr avec son
catalogue de 230 000 livres et 32 000 CD
et venir me voir, ou m’envoyer un message
pour réserver les ouvrages qui vous
intéressent (ils vous seront amenés par la
navette de la BDP)

La fête des voisins s’est
déroulée le 25 mai
2018. La municipalité
soutient les initiatives
des habitants qui
souhaitent organiser un
apéritif dans leur
quartier. Ainsi, une
dizaine de kits
comprenant vin rosé,
soda, jus de fruit,
gobelets, biscuits….
ont été remis aux
organisateurs.

Hommage aux mineurs
Petit rappel historique, à l'origine, la concession des mines de fer

du secteur était celle de Saint André sur Orne comme en témoigne
le drapeau ci-contre qui est exposé au musée de la mine.
Par la suite, la concession s'est étendue et le nom de May sur Orne
a été associé comme figuré sur le blason de la SMPC qui est aussi
au musée.

Il y a maintenant 50 ans que l'exploitation a été stoppée.
A l'initiative de l'association des Anciens Mineurs, une
commémoration aura lieu en décembre prochain pour la Ste Barbe,
fête des mineurs.
Les 7 communes concernées: St André, St Martin, May/orne,
Feuguerolles, Rocquancourt, Laize et Clinchamps ont décidé la
pose d'une statue représentant un mineur sur le rond point devant
le collège. La participation financière pourrait être de l'ordre de
3000€ chacune. Participeraient aussi l'association des Anciens
mineurs, l'association du musée de la mine, des entreprises et des
particuliers.
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St André en Zic
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JAMMERZ TRIO

La neuvième édition de St André en Zic s’est déroulée sous le soleil le 23 juin.
JAMMERZ TRIO et SHAGRATT ont mis l’ambiance.
Merci aux jeunes du Local pour leur implication dans cette manifestation.
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Tennis de Table

n° d’adhérent FFTT : 17140078
80 licenciés : 40 Adultes et 40 jeunes

13

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Jeunes 18h-20h00 18h-20h

Adultes 16h-24h 16h-20h 20h-24h 15h-22h

Horaires 2018/2019

Les entrainements sont dirigés pour les jeunes par 2 entraineurs diplômés FFTT.
Les entrainements sont libres pour les adultes, chacun vient à son rythme 2h par 
semaine pour certain et beaucoup plus pour d’autres.
Plusieurs jeunes évoluent dans le championnat Adulte.
Une quinzaine de personnes est inscrite en loisir (pas de compétition) 
Pour les nouveaux 3 à 4 séances d’essais sont possibles.

TARIF 2018-2019 :
60€ pour les jeunes et licence loisir
100€ pour une licence adulte compétition

Président : M NOGRE Yohann 0684435539 
ussatennisdetable@gmail.com

Trésorier :  M MARTIN Benoit
Secrétaire : M MARIE Michel

Animation Culture Cadre de Vie

Ciné plein air Rendez-vous 
le 8 septembre à 21H 
au Stade de St André 
pour la projection en 

plein air de

MOI MOCHE ET 
MECHANT 3
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La présente saison sportive nous aura permis de compter 40 adhérents qui se sont répartis sur les trois cours dispensés au dojo du
COISEL et au gymnase du collège.
Cette dynamique continue depuis quelques années reflète l'intérêt suscité par les disciplines enseignées qui s'adressent à un large public.
En marge de notre activité hebdomadaire, plusieurs stages ont été organisés durant la saison, notamment avec deux grands experts des
arts martiaux : Daniel LONERO en novembre 2017 et Pascal GILLES en avril 2018.
Avec ce dernier nous avons pu découvrir le DIRTY BOXING, discipline élaborée par Daniel SULLIVAN, un californien qui a dédié sa vie aux
arts martiaux et a souhaité créer son propre style.
Les participants à ce stage ont été ravis de cette nouvelle expérience qui devrait être renouvelée lors d'un prochain rendez-vous.

Au reste nous avons proposé comme chaque année deux stages de self défense féminine, organisés en octobre 2017 et mars 2018. Ces
deux sessions ont connu un grand succès, notamment la deuxième date pour laquelle nous avons dû refuser une dizaine d'inscriptions car
dépassant largement notre capacité d'accueil dans le dojo.

Notre association se réunira en assemblée générale vendredi 15 juin prochain, ce qui permettra l'élection d'un nouveau Conseil
d'administration qui désignera ensuite un Bureau largement renouvelé. Nous serons alors en ordre de marche pour la rentrée de septembre
2018 qui débutera comme habituellement par la participation de notre club au Forum des associations du COISEL.

D'ici là suivez nous sur notre page Facebook (Jeetkunedobassenormandie).

Salutations sportives

Le Président

Samedi 8 Septembre 2018 / 10h00 – 14h00
Les associations désirant participer au Forum pourront s’inscrire  du 15 au 31 août auprès de Mme Corinne BABE, Présidente de l’USSA 

TENNIS – ussa.tennis@orange.fr

Jeet Kune Do Basse Normandie

Karaté
La saison se termine avec de bons résultats.
Nos compétiteurs plus que motivés ont obtenus dans différentes catégories :
Une première place et deux troisièmes places à la coupe du Calvados, deux
podiums en bronze à la Coupe de Normandie, une première et deuxième place
à la compétition Départemental de la Liberté et plusieurs récompenses en
Interclubs.
Félicitations aussi à notre coach Sébastien GUERRAND qui valide avec succès
sa troisième DAN.
L’année 2018 -2019 sera davantage orientée vers l’aspect « «Traditionnel » du
Karaté mais conservera le caractère « Contact »pour ceux qui le souhaite.
Venez rejoindre notre équipe qui vous accueillera avec enthousiasme et bonne
humeur.



Associations Loisirs

USSA 14-EPGV-2002
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

L'association s'est vue attribuer le « Label Qualite Club Sport Santé »pour une durée 
de 4 ans, gage d'un fonctionnement exemplaire en matière d'organisation, de 
démocratie, d’accessibilité et de qualité dans les domaines de la vie associative et 
du sport santé. 171 adhérents sont ravis de se retrouver régulièrement.

Gym Form'détente
les cours sont assurés par  Sylvie Cauchard, et Isabelle Bourges, animatrices diplômées  

Horaire des cours :
Lundi  soir 18h 30  à 19h30 Salle des Fêtes  à May sur Orne
Mardi  (2 cours) 9h 30 à 10h30   Salle de judo à l’espace Coisel

11h15 à 12h15  St André sur Orne
Mercredi 18h 30 à 19h30 Salle de judo à l’espace Coisel
Jeudi matin 9h 30 à 10h30 St André sur Orne

Gym Douce
Jeudi matin 10 h 45 à 11 h 45 Espace Coisel St André sur Orne

« FIT’TENDANCE »
avec Jenny Daufy, animatrice diplômée .

Lundi                  19h50 à  20h 50          Salle des Fêtes de May Sur Orne

EN PROJET , création d’un cours de danse en ligne  animé  par Corinne Door.

Mercredi                          de 15h à 16 h             Salle des fêtes de May sur Orne

La saison 2018 /2019 reprendra :
– le lundi 10 septembre 2018 pour les cours de gym ;
– le mercredi 18 septembre pour les cours de danse en ligne.

Les inscriptions se feront lors du forum des associations  le samedi 8 septembre à l'Espace 
Coisel de 10h à 14h.  certificat médical (obligatoire) pour les nouvelles inscriptions, 
sachant que le certificat médical établi en septembre 2016 est valable 3 ans ;

Gym

Basket

15

Adultes

Un cours par semaine *Communes 103€ Hors Communes 126€

Deux cours par semaine *Communes 120€ Hors Communes 140€

Trois cours et plus par
semaine

*Communes 135 € Hors communes 160€

*pour les communes de
.de St Martin de Fontenay / St André sur Orne / May sur Orne

Pour tout contact : 
https://ussa14gymnastique.wordpress.com/
Monique RONFARD : 06 70 76 17 85
Sylvie DUMONT : 02.31.79. 89. 83
par mail :  gym14epgv@gmail.com  

Saison 2017-2018
L’USSA 14 Basket termine une saison pleinement satisfaisante pour l’ensemble de
ses équipes. Toutes les équipes, de baby-basket à Séniors Femmes et Hommes et
loisirs ont pratiqué toute l’année le basket dans un esprit familial et joyeux, deux
valeurs qui sont particulièrement importante pour le club et ses dirigeants. Les
benjamines (U13F) ont concourues avec deux équipes, l’une en poule Elite
départementale et l’autre en championnat régional avec en point d’orgue, une
finale de coupe du Calvados et le trophée du Fair-Play du Comité Départemental
olympique. Les Séniors Femmes ont joué en championnat régional toute l’année.
Les poussines en poule Elite du championnat départemental.
La saison se termine par la participation au tournoi du Cingal de Bretteville Sur
Laize pour nos équipes de U9 à U15.
Venez donc tous nous retrouver, garçons et filles, petits et grands en septembre
pour pratiquer un sport d’équipe en compétition ou en loisir pour les adultes qui le
souhaitent.
http://www.ussa14basket.fr clubussa14basket@gmail.com

Tournoi de noël des mini-poussins

Les benjamines qui ont joué la finale de coupe du calvados
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Harmonie

Amies musiciennes, amis musiciens,

Il existe au sein de nos trois communes May sur Orne, Saint André sur Orne et Saint Martin
de Fontenay depuis de nombreuses années une harmonie Intermezzo regroupée avec
Lamido de Verson .
Celle-ci est composée de musiciens amateurs qui viennent de nos communes ou
environnantes et qui ont plaisir à se retrouver pour pratiquer leur instrument et présenter au
public lors de concerts ou évènements communaux (commémorations, fêtes de pays) un
répertoire varié.

Notre jeune chef d’orchestre, Arthur Macé, est étudiant au Conservatoire de Caen où il
étudie la clarinette, l'écriture, le piano, la direction ainsi que la théorie musicale. Il est
titulaire de divers prix d'érudition musicale ainsi que lauréat de plusieurs concours de
clarinette. Il travaille en tant que chef avec divers orchestres : formations baroques,
symphoniques, chœurs, orchestres à cordes et à vents...

Les répétitions se font le mardi soir à 20h00 à Saint Martin de Fontenay dans les locaux de
l’école de musique et à Fontaine Etoupefour l’autre semaine .

Jumelage

Calendrier 2018:
8 mai : Cérémonies commémoratives de l’armistice sur nos communes

9-12 mai : 25 ans du jumelage avec Stockstadt Echange avec les musiciens
25 mai : Concert avec l’harmonie La Fraternelle de Caen à Verson
27 mai : Concert de midi à la mairie de Verson
19 juin : Concert à l’église de Tournay/Odon
Reprise en septembre

St André/Orne:Mr Géhan Daniel tél: 02 31 79 53 56
email: danielgehan@orange.fr

May/Orne:Mr Godes Bruno tél: 02 31 79 50 03
email: b.godes@wanadoo.fr

Association 
Intercommunale
Harmonie INTERMEZZO
Rue de Biganos
14320 St Martin de Fontenay

Comité de jumelage du Val d’Orne et de Stockstadt am Main
25ième anniversaire - Séjour à Stockstadt
Une délégation de 48 personnes composée d’élus et d’habitants des
communes de May sur Orne, Saint André sur Orne et Saint Martin de
Fontenay s‘est rendue à Markt Stockstadt am Main, leur ville jumelle
allemande de Basse Franconie, du mercredi 9 au dimanche 13 mai, pour
fêter les 25 ans de la signature de la charte de jumelage.
Nous avons été tous accueillis chaleureusement. Nos amis allemands ont
le souci d’associer au mieux les familles, de leur proposer des soirées
festives et conviviales entre amis, des divertissements adaptés à chacun.
Les plus jeunes se sont regroupés pour participer à une activité
accrobranche. Des sorties collectives, guidées ont été proposées : visite
des villes de Wertheim et d’Aschaffenburg, concert de musique et chant.
La cérémonie officielle d’anniversaire animée conjointement par les
musiciens de l’école de musique de Stockstadt et d’une partie de
l’Harmonie intercommunale « Intermezzo » de Saint Martin de Fontenay
s’est terminée par un repas en musique.
Ce séjour fut l’occasion de se remémorer les nombreux échanges au
cours des activités culturelles et sportives, les grands moments de
partage et de convivialité et de renforcer les liens forts d’amitié qui se sont
créés depuis 25 ans. C’est toujours avec plaisir, joie et émotion que
l’ensemble des participants se retrouve et aspire à poursuivre ces
échanges.
Au mois d’août, 18 jeunes se rendront à Stockstadt.
A notre tour, l’an prochain, du 23 au 26 mai 2019, nous organiserons les
cérémonies d’anniversaire dans nos communes et accueillerons nos
amis allemands. Si vous souhaitez héberger des familles, partager ces
temps forts avec nous, venez nous rejoindre au sein du comité. Vous
pouvez dès à présent vous faire connaitre au 06.60.10.04.61.

Pour en savoir plus sur notre comité de jumelage, vous pouvez consulter
la page facebook
https://www.facebook.com/comitedejumelageduvaldorne/

Les membres du comité de jumelage
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TENNIS
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Rétrospective saison sportive 2017-2018

COURS : Nos enseignants diplômés d’état (DE JEPS), Elise LANGLOIS et Marc
DURIEUX ont dispensé 540 heures.

TENNIS PERISCOLAIRE : Pour la 3ème année consécutive, nous avons dispensé des
séances « découverte tennis » chaque vendredi pour les élèves de l’école primaire
de Saint André sur Orne.

COMPETITION : 350 matchs homologués joués en équipes auxquels s’ajoutent les
compétitions individuelles.

SORTIES CLUB : Open de Caen au Zénith le 13-12-2017 & PADEL au TC Biéville la
Pommeraie le 18-02-2018

ANIMATIONS : Stages durant les vacances scolaires, Tournoi open jeunes niveau
rouge le 02-12-2017, Vide grenier du club le 11-03-2018, Tournoi interne doubles
mixtes + BBQ le 01-07-2018

ZOOM sur les deux moments les plus marquants de 
cette saison :
Récompenses : 
Vendredi 16-02-2018 les capitaines de nos équipes dames 
et messieurs ont été conviés à la soirée remise de 
trophées organisée par Le Comité de Tennis du Calvados 
au Crédit Mutuel de Caen pour recevoir les trophées 
récompensant les bons résultats sportifs départementaux 
de leurs équipes.
FITENNIS : 
Cette discipline allie fitness et tennis le tout en musique. 
Une façon ludique de découvrir ou perfectionner les 
mouvements du tennis. Dispensée dans notre club tous 
les jeudis soirs et samedis matins.
Inscriptions 2018 – 2019 :
Forum des associations Espace COISEL Samedi 8 
Septembre 2018 de 10h00 à 14h00
Et dès maintenant par mail : ussatennis14320@gmail.com
ou Tél : 06.79.98.12.51   
Site internet : http://ussatennis.wixsite.com/ussatennis

Nous vous souhaitons à tous un très bel été 2018 !

C COISEL
C'est toujours un réel plaisir de vous présenter
la prochaine saison de spectacles ; une
nouvelle programmation présente toujours une
part d'aventure, de découvertes, d'émotions.
Ce programme vous fera découvrir des
artistes de talents et des spectacles intenses :
vrais moments de plaisirs partagés.
Soyez curieux ; de belles rencontres vous
attendent, du rêve, du dépaysement, de la
douceur, de l'émotion mais aussi de l'humour,
du piquant.
Chut...les lumières s'éteignent...ça va
commencer...

Excellente saison à toutes et à tous.
Anne-Marie LONGUET, Présidente
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APE

Judo

Sur la saison 2017-2018, l'USSA 14 judo ne compte pas moins de 110
adhérents dont 67 jeunes de moins de 18 ans.

Comme chaque année le club a organisé différentes manifestations comme
le loto qui a rassemblé 200 personnes à l'Espace Coisel le 20 janvier. Notre
animation avait elle lieu le 08 avril 2018.
En plus de permettre aux jeunes judokas du département de pouvoir se
rencontrer, notre animation est également bénéfique quant à la formation
de nouveaux arbitres et commissaires de table au sein du club.

Cette saison a été particulièrement marquée par l'investissement de nos
judokas/jujitsukas, des plus jeunes aux adultes, sur le plan sportif avec de
bons résultats à la clef.

Plusieurs de nos licenciés ont eu l'honneur de participer, le week-end du
1er juin à Hérouville Saint Clair, à un stage encadré par un maître Japonais
4e dan de judo : Eiji KIKUCHI. Un autre stage était organisé le 16 juin à
Pont l'Evêque en compagnie de Lucie DECOSSE, judokate française au
palmarès impressionnant : médaillée Olympique, 4 fois championne du
Monde...
Les stages organisés par notre professeur, Isabelle MARIE, ont permis de
dynamiser d'avantage les groupes en fonction des catégories d'âge.

Objectifs en cours :
Xavier Renaud, Dimitri Mesnil, Christopher Allanet et Cédric Fouré : en
préparation du 1e dan

Résultats sportifs de la saison :
Quentin Carel, Cédric Issambourg et Lucie Mascré : obtention de la
ceinture noire 1e dan
Sonia Mascré : obtention de la ceinture noire 2e dan
Cédric Fouré et Frédéric Renaud : obtention du nage no kata 1e dan à
Houlgate
Sylvain Gablier et Dimitri Mesnil : qualification aux demies finales du
Championnat de France
Solenn Galliot : 5e au Championnat de Normandie Minimes à Forges les
Eaux
Maxime Wimart-Rousseau, Jules Galliot, Matys Allanet et Lorenzo Ragot-
Nouet : qualification au critérium départemental benjamins à Soliers

De beaux résultats pour le club qui n'oublie pas de féliciter également tous
les jeunes judokas qui ont eux aussi participé à un grand nombre de
compétitions sur tout le long de la saison !

L'USSA 14 Judo remercie tous ses sponsors de la saison. Tous les
membres du bureau vous souhaitent de bonnes vacances d'été et vous
donnent rendez-vous au forum des associations le samedi 08 septembre
2018 à l'Espace Coisel.

APE de Saint André sur Orne 
Composition du bureau : 
Vanessa DURAND Présidente 
Flavie LUCAS Vice-présidente 
Patricia MARGUERIE Trésorière 
Stéphanie FAVRE ARTIGUES Secrétaire 
Manuella BLANCHARD Vice-secrétaire 

L'Association de Parents d’Élèves a pour but d' apporter une aide financière aux écoles de Saint
André en organisant diverses manifestations. La subvention annuelle accordée par l'APE est de
15€ par enfant. Elle contribue à financer, en complément d'autres aides accordées aux écoles, les
projets pédagogiques tout au long de l'année scolaire.
Manifestations réalisées :
-Repas dansant novembre 2017
-Grille galette des rois et Pâques
-Foire aux Greniers avril 2018
Tous les parents étaient conviés à une réunion le 15 mai pour discuter ensemble de l'avenir de
l'APE, qui est en grande difficulté par le manque de bénévoles et l'absence de nouvelles
candidatures pour le bureau de l'année prochaine,car la plupart des membres actuels ne se
représenteront pas.
A ce jour, après renseignements pris auprès de la FCPE, 3 possibilités sont envisageables :
-Dissolution de l'APE.
-Les membres actuels restent en fonction, avec un nombre de manifestations très limitée.
-Candidatures de nouveaux parents pour se présenter aux prochaines élections à la rentrée 2018,
ce que nous souhaitons fortement.
C'est au début de l'année scolaire prochaine, lors de l'AG, que la décision finale sera prise par les
membres du bureau.
Tous les membres de l'APE souhaitent à tous les parents et enfants de bonnes vacances d'été,
qu'elles vous permettent de réfléchir à l'avenir de notre association !
Un grand merci à tous nos bénévoles.
Mme DURAND Vanessa, présidente de l'APE.
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Mairie 02.31.79.81.27

Lundi 09h00 à 12h00
Mardi 09h00 à 12h00
Mercredi 15h00 à 19h00
Vendredi 14h00 à 18h00

CCAS sur rendez-vous en mairie

Syndicats Maternelle 02.31.79.56.16
Sivu du Coisel 02.31.85.67.30

Caen La Mer 
Ordures ménagères : 02 31 304 304

Assainissement (SAUR): 02.14.37.40.09

Bibliothèque 02.31.79.46.01
Ecole R. Goscinny 02.31.79.86.89
Ecole maternelle 02.31.79.86.03

Cellule emploi 02.31.39.28.88
ANPE Beaulieu 02.31.29.34.34
La Poste 3631
Point info 14 (May/O) 02.31.80.31.15

Pompiers 18 / 112
Samu (centre 15) 15

Enfance maltraitée 119
Sida info service 0 800 840 800
Centre anti poison Rouen 02.35.88.44.00
CHU 02.31.06.31.06
SOS Médecins 36.24 / 02.33.01.58.51

Assistante sociale 02.31.23.11.95
Médecins St Martin 02.31.79.81.35
Infirmières St Martin 02.31.79.77.20
Pharmacie St Martin 02.31.79.83.67

EDF dépannage 0 810 333 014
GDF dépannage 0 800 47 33 33
Dépannage eau 02.14.37.40.09
assainissement 0 810 014 013

Infos Bus Verts 0 810 214 214
Préfecture C.A.D 02.31.30.64.00
Perception 02.31.38.34.82

Gendarmerie (Bretteville /L.) 02.31.15.07.00

Document A qui s’adresser Pièces à fournir Coût

Carte d’identité
Valable 10 ans

Dans les Mairies recevant les 
demandes de passeport (voir 
ci-après).

2 photos aux normes (format 35x45mm)
1 justificatif de domicile récent au nom du demandeur
Copie intégrale acte de naissance pour une 1ère demande ou 
perte/vol, sinon ancienne carte d’identité ou passeport
Justificatif de nationalité française pour toute personne d’origine 
étrangère.
Pour les mineurs, présence du mineur et d’un des parents 
obligatoire. Si parents divorcés, copie du jugement désignant 
l’autorité parentale.
timbre fiscal 25€ en cas de perte ou vol- déclaration de perte ou vol

Gratuit

Passeport
Valable 10 ans
(5 pour les mineurs)

A la mairie des communes ci-
contre
Sur rendez-vous pour Caen, 
Ifs et Verson.

Aunay sur Odon, Balleroy, Bayeux, Caen, Colombelles, Condé sur
Noireau, Dives sur Mer, Douvres la Délivrande, Evrecy, Falaise,
Hérouville, Ifs, Lisieux, Livarot, Mézidon, Ouistreham, Pont
l’Evêque, Thury Harcourt, Tilly sur Seulles, Trévières, Trouville,
Verson, Vire.

Adulte 89 €
-14 ans 20 €

15-18 ans 45 €

Duplicata livret de famille Mairie du mariage Imprimé à compléter en mairie. Gratuit

PACS A la Mairie - la convention de Pacs
- la déclaration conjointe d'un Pacs, les attestations de non parenté,
de non alliance et de résidence commune
- une copie intégrale de l’acte de naissance
- une pièce d'identité valide
Les deus partenaires doivent se présenter en Mairie.

Gratuit

Inscription liste électorale
Mairie du domicile
Entre 1/1 et 31/12

Carte d’identité et justificatif de domicile Gratuit

Extrait de naissance Mairie lieu naissance Nom, prénom, date de naissance + nom des parents – Pièce 
d’identité

GratuitExtrait de mariage Mairie lieu de mariage Nom, prénom, date du mariage – Pièce d’identité

Extrait de décès Mairie lieu du décès Nom, prénom, date du décès

Certificat de nationalité
Tribunal d’instance de 
l’arrondissement

Pièce prouvant la nationalité française
Livret de famille

Gratuit

Casier judiciaire
Casier judiciaire national 
44 79 Nantes Cedex

Copie d’une pièce d’identité ou du livret de famille Gratuit
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